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Les Troubles Musculo-
Squelettiques : que sont-ils ? 

En langue Anglaise : 
Musculoskeletal Disorders 

(MSD) 

Un ensemble de pathologies 
touchant les tissus mous ainsi que 

les os, articulations, nerfs. 

Au Canada : Lésions 
Articulaires dues au 

Travail Répétitif (LATR) 

Définition : www.healthline.com 

Définition : www.ameli-sante.fr 



Matériel et Méthode 

 

● Un questionnaire en deux langues, adapté à 
la population visée, simple à remplir. 

 

● Une transmission par un moyen habituel :       
e-mail, lien hypertexte raccourci 

 

 

 

http://bit.ly/questionnaireTMSordinateur 

http://bit.ly/questionnaireTMSordinateur
../Mémoire - Thomas COPET.pdf


Diffusion du questionnaire 

 

Diffusion pouvant être exponentielle 
 
 

Logigramme de cheminement du questionnaire 

http://www.bit.ly/questionnaireTMSordinateur


Résultats 

305 réponses analysables 

 

 

Relation entre nombre de plaintes et utilisation professionnelle journalière 

Le nombre moyen de localisations douloureuses augmente avec le temps 
de travail journalier 



Résultats 

60% des répondants n'ont pas reçu de 
conseil concernant l'installation 
ergonomique de leur poste de travail 

53,4% des répondants ne 
connaissent pas d'exercice 
pouvant prévenir l'apparition de 
douleurs 



Résultats 

Au total : 87 % des 
répondants effectuent 
des exercices moins 
d'une fois par jour 



Les TMS, Némésis de la santé 
publique 

 

● En France : 90 % des cas de TMS relèvent du 
tableau n°57 des maladies professionnelles 

● 38 % des montants imputables aux 
maladies professionnelles 

855 Millions d'€ en 2011 
(rapport CNAMTS) 

http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?idArticle=LEGIARTI000006746369&cidTexte=LEGITEXT000006073189
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La prévention existante 

Source : Médiathèque INRS, Thème : Travail sur écran. [En ligne]. Consulté le 20/06/2014 

http://www.inrs.fr/accueil/produits/mediatheque/doc/complement-autres-ressources.html?typedocument=Affiche&planClassement=5b2&skipMod=true
http://www.inrs.fr/accueil/produits/mediatheque/doc/complement-autres-ressources.html?typedocument=Affiche&planClassement=5b2&skipMod=true


La bonne posture pour combattre les TMS ! 
http://bit.ly/affichepréventionTMS 



En conclusion : 
Le Masseur-Kinésithérapeute a aussi un rôle de 
préventeur 

D'après le décret n°96-879 du 8 octobre 1996 relatif à l'exercice 

de la profession de Masseur-Kinésithérapeute : 

 

« La masso-kinésithérapie consiste en des actes [...] qui ont pour 
but de prévenir l'altération des capacités fonctionnelles, 
de concourir à leur maintien » 

Mieux vaut prévenir que guérir ! 

« Dégâts rachidiens sévères à 0 km/h » 





Dans l'eSport (sport électronique) 
 
Lee "Flash" Young Ho 
 
Joueur professionnel 
Gains : $449,516.47 en 48 Tournois 
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Réglementations 

Norme internationale « Exigences ergonomiques pour travail de 
bureau avec terminaux à écrans de visualisation » (ISO 9241) 

Concerne : l’affichage, l’environnement et l’aménagement du poste, 

les réflexions, les couleurs affichées, les périphériques d’entrée ainsi 

que le dialogue avec l’ordinateur. 

 

Article R4542-4 du Code du Travail : « l'employeur organise l'activité du 
travailleur de telle sorte que son temps quotidien de travail soit 
périodiquement interrompu par des pauses ou des changements d'activité 
réduisant la charge de travail sur écran » 

Article R4525-9 : « siège […] adaptable en hauteur et en inclinaison. Un 
repose-pieds est mis à disposition des travailleurs qui en font la demande » 

EST_39_Travail_sur_Ordinateur_Legislation.pdf
EST_39_Travail_sur_Ordinateur_Legislation.pdf


Biais 

Liés à la diffusion : 
- première ligne s'adresse-t-elle à une population adéquate ? 
- étude anonyme et sans vérification 
 
Liés au questionnaire : 
- les intervalles ne sont pas assez précis 
- se base sur des éléments subjectifs 
- pouvait être confus pour des personnes ne présentant aucune douleur 
 
Liés à la différence de population 
- perceptions culturelles de la douleur, du travail et de l'arrêt de travail différentes 
- diffusion difficile dans le monde du travail étranger sans contact direct 



Résultats 

Le nombre moyen de plaintes diminue quand l'utilisation personnelle augmente 


